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COMMUNIQUE DE PRESSE 

Paris, le 27 Novembre 2018  

 

 

Entreprises et droits de l’homme :  

les risques de la négligence 
 

La troisième étude de Vigeo Eiris publiée ce 27 novembre 2018 sur les entreprises et les droits de 

l’homme rend compte de comportements majoritairement négligents et de reporting peu matures 

sur des sujets pourtant de plus en plus déterminants.  

La revue, issue de la notation des risques et des performances de plus de 4500 entreprises cotées dans 

le monde, révèle d’importantes différences selon les régions, les secteurs et les thèmes et met à jour 

la liste des entreprises et des secteurs potentiellement les plus convaincants, notamment pour les 

investisseurs soucieux de réduire leur exposition aux risques liés aux violations des droits de l’homme 

et pour ceux qui souhaitent mieux contrôler les incidences de leurs portefeuilles sur les libertés et les 

droits fondamentaux.  

Cette étude de Vigeo Eiris porte sur 4 585 entreprises cotées dans 60 pays. La recherche issue de la 

notation des risques de durabilité des entreprises et de leurs performances en responsabilité sociale 

révèle un niveau mondialement limité et des niveaux de maturité de plus en plus contrastés dans la 

manière dont les entreprises s’acquittent de leurs obligations en matière de respect et de prévention 

des risques de violation des droits de l’homme. Ainsi, soixante-dix ans après la Déclaration Universelle 

des droits de l’homme et sept ans après l'adoption des Principes directeurs des Nations Unies sur les 

entreprises et les droits de l'homme, ce domaine reste un des thèmes de responsabilité sociale et un 

champ de risques parmi les moins pris en considération par les entreprises.  

Moins de 5% des entreprises notées affichent des engagements tangibles en matière de droits de 

l'homme, avec des objectifs visibles, exhaustifs, précis, portés par des structures appropriées et des 

dirigeants de haut niveau hiérarchique, en appui sur des moyens documentés assortis de dispositifs de 

contrôle, de recueil des réclamations et des plaintes et des outils dédiés de cartographie des risques 

et de reporting. Les entreprises européennes sont à cet égard les mieux notées. Mais la plupart d’entre 

elles ne parvient pas encore à rendre compte de façon satisfaisante de la nature, du périmètre et des 

modalités de mise en œuvre de leurs systèmes de gestion de risques, ni de leurs actions concrètes en 

matière de traitement des réclamations et de réparation des préjudices liés à leurs produits et leurs 

activités.  

Le rating révèle d’importantes disparités entre les sujets, principes et objectifs sur lesquels les 

entreprises font le choix de s’engager. Par exemple le droit au respect de la vie privée, à la non-

discrimination entre les sexes, à la santé et la sécurité sur les lieux de travail et à travers les chaînes 
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d'approvisionnement figurent parmi les sujets les plus fréquemment mentionnés, tandis que le respect 

de la liberté d'expression ou le soutien explicite aux conventions de l'OIT restent parmi les moins 

souvent évoqués aussi bien en termes de moyens et de processus que d’indicateurs. La notation fait 

par ailleurs ressortir des écarts significatifs entre les récits des entreprises sur ce qu’elles s'engagent à 

respecter et à promouvoir et le contenu souvent limité des descriptifs et des indicateurs qu’elles 

consacrent à leurs processus de déploiement, à la place des droits de l’homme dans la chaîne du risk-

management et dans la délibération de leurs organes de direction.   

Vigeo Eiris révèle aussi la fréquence et la gravité des mises en causes dont les entreprises sont l’objet 

au regard des droits de l’homme. La plupart des controverses relatives aux violations des droits de 

l'homme interviennent en Amérique du Nord et en Europe, ce constat illustrant en soi l’importance de 

l’indépendance et de la fiabilité du système judiciaire garantissant la liberté d'expression et l'accès à 

la justice dans les Etats démocratiques. Ce constat souligne a contrario combien les violations des 

droits de l'homme liées à l’activité et aux comportements des entreprises sont autrement  plus 

fréquentes  et silencieuses dans les autres régions du monde en raison des limitations de la liberté 

d'association, des faibles capacités d’intervention de la société civile et de l'absence de véritables 

exigences des investisseurs en matière d’assurance sur la conformité des entreprises au sein de leurs 

portefeuilles, avec les minima normatifs universels en droits de l’homme. 

Vigeo Eiris publie les listes des entreprises les plus performantes, en termes de score global et par 

thématique. En évaluant les entreprises sur leur volonté et leur capacité à respecter les droits de 

l'homme, Vigeo Eiris aide les investisseurs comme les entreprises à exercer leur devoir fiduciaire de 

tenir compte des conséquences de leurs décisions et de leurs produits sur la durabilité sociale. Les 

conseils d'administration des entreprises et leurs directions exécutives peuvent jouer un rôle crucial 

en communiquant sur leurs visions et leurs démarches en matière de droits de l'homme comme ils le 

font déjà au sujet des questions de gouvernance ou d’indicateurs environnementaux. 

Fouad Benseddik, directeur des Méthodes de Vigeo Eiris a déclaré : « Les entreprises devront changer, 

passer d’une attitude passive à une meilleure compréhension du lien entre leur intérêt propre et le 

respect des droits de l’homme pour rendre la mondialisation à la fois durable, profitable et souhaitable 

pour toutes les parties prenantes ».  

Pour télécharger les principaux constats de l’étude, cliquer ici 

Pour toute information complémentaire et recevoir l’étude complète (en anglais seulement) :  

Contacts Presse Vigeo Eiris :   
   

PARIS                    Anita LEGRAND +33(0)1 55.82.32.44 anita.legrand@vigeo-eiris.com 
BRUXELLES         Jordi LESAFFER +32.2.206.11.17 jordi.lesaffer@vigeo-eiris.com   
CASABLANCA 
HONG KONG      

Rime OUADI 
Juliette MACRESY 

+212.522.87.14.77 
+8522 588 34 41 

rime.ouadi@vigeo-eiris.com 
juliette.macresy@vigeo-eiris.com 

LONDRES             Safiya JUMA  +44 (0) 20 3752 5768 Safiya.juma@eiris.org 
MILAN                   Simonetta BONO +39 02 27 72 71 40 simonetta.bono@vigeo-eiris.com 
TOKYO                 Hiroaki AOKI  +32 2 206 67 94 hiroaki.aoki@vigeo-eiris.com  
SANTIAGO           Fanny TORA  +56 2 29 07 40 68                 fanny.tora@vigeo-eiris.com 
MONTREAL 
STOCKHOLM         

Anne QUINTAL  
Kristina SVANTESON  

+1 514.214.9339 
+46 (0)73 663 62 46                 

anne.quintal@vigeo-eiris.com 
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A propos de Vigeo Eiris 
Vigeo Eiris est une agence internationale indépendante de recherche et services ESG (Environnement, Social et Gouvernance) 
à destination des investisseurs et des organisations privées et publiques. Elle procède à une revue des risques et évalue le niveau 
d’intégration des facteurs de durabilité à la stratégie et aux opérations des organisations. 
Vigeo Eiris offre une large gamme de services :  

- Aux investisseurs : aide à la décision adaptée à toutes les approches d’investissement éthique et responsable 
(notations, bases de données, analyses sectorielles, audits de portefeuilles, produits structurés, indices…) 

- Aux entreprises et organisations privées et publiques, cotées et non cotées : aide à l’intégration de critères ESG dans 
les fonctions managériales et les opérations stratégiques (sustainable bonds, corporate rating, audits RSE et labels…).  

 

La méthodologie et les services de recherche de Vigeo Eiris sont en ligne avec les normes de qualité les plus avancées. 
Forte d’une équipe de plus de 240 experts de 28 nationalités, l’agence est implantée à Paris, Londres, Boston, Bruxelles, 
Casablanca, Hong Kong, Milan, Montréal, Rabat, Santiago et Stockholm. Un réseau de 6 partenaires exclusifs « Vigeo Eiris 
Global Network », est présent en Allemagne, Australie, Brésil, Israël, Japon et Espagne. 
Pour plus d’informations : www.vigeo-eiris.com 

http://www.vigeo-eiris.com/

